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service d'omnibus, mais a tous ceux qui l'utilisent, et le

développement actuel de l'automobilisme aura certainement

pour effet de provoquer d'une façon générale une
amélioration de l'état des routes. On ne peut en effet
admettre que le trafic doive se limiter à l'état de la route,
mais bien que l'état de la route doit être adapté au trafic.

Comme conclusion, l'expérience faite entre Fribourg et
Posieux est probante. Elle a démontré la possibilité d'établir

avec succès un service d'omnibus à trolley partout où

le trafic ne justifie pas l'établissement d'un chemin de fer
même à voie étroite et d'intérêt local ou d'un tramway.

Les frais de premier établissement ne sont que
d'environ d/3 ou i/i de ceux d'un chemin de fer à voie étroite.

L'exploitation est meilleur marché également tant que le

trafic demeure en dessous d'une certaine limite,
particulièrement si l'on tient compte de l'intérêt et de l'amortisse-

*ment des capitaux engagés.

Troisième Congrès international du Froid.

Le IIIme Congrès international du Froid, organisé par
l'Association internationale du Froid, se réunira cette année

aux Etats-Unis et durera du 14 au 24 septembre.
L'emploi du temps et le programme élaboré assureront

aux congressistes européens qui feront le déplacement un

voyage aussi instructif au point de vue technique qu'intéres-'
sant à tous les autres points de vue.

Les congressistes doivent se trouver réunis le 14

septembre à New- York, pour aller à Washington où aura lieu
le 15 septembre l'ouverture officielle du Congrès et où les

Congressistes étrangers seront présentés au Président des

Etats-Unis.
Les travaux du Congrès commenceront effectivement à

Chicago, le 17 septembre, pour durer jusqu'au 24.

La journée du 23 septembre sera employées à une excursion

à Milwaukee et, durant tout le Congrès, aura lieu une
exposition de matériel frigorifique et de conservation des

denrées périssables.
Le voyage en sleeping de New-York à Washington et

Chicago et retour à New-York par les chutes du Niagara sera

gratuit pour les membres titulaires du Congrès venant d'Europe.

Les conditions d'admission au Congrès sont les suivantes:
les membres titulaires paient une cotisation de 4 dollars ; les
membres associés faisant partie de la famille des membres
titulaires paient une cotisation de 2 dollars. Exception : Les
Membres de YAssociation internationale du Froid ne paient
qu'une cotisa lion de 2 dollars pour être inscrits comme membres

titulaires du Congrès.
Adresser toutes les adhésions et demandes de renseignements

concernant le Congrès au :

Secrétariat de l'Association internationale du Froid,
9, Avenue Carnot, PARIS.

NECROLOGIE

f Hermann Lavanchy.
Le dimanche 13 avril 1913, nous avons appris le décès

subit de M. Hermann Lavanchy, architecte à Montreux. Cette
nouvelle nous a rempli de tristesse et nous nous faisons un
devoir de rappeler dans notre Bulletin la mémoire de cet
excellent citoyen.

Né le 15 septembre 1865 à Vevey, il était le second fils de

M. Henri Lavanchy, architecte, l'un des doyens des anciens
élèves de l'Ecole polytechnique de Zurich et de la Société
Vaudoise des Ingénieurs et des Architectes. Après avoir suivi
les études secondaires dans sa ville natale, il fréquenta pendant

quelques semestres le Polytechnikum de Stuttgart et
acheva ses études d'architecture à l'Ecole des Beaux Arts à

Paris.

•
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Hermann Lavanchy.

Rentré au pays, il débuta à l'âge de 24 ans à Montreux, au

Bureau Lavanchy & Neuhaus. Dès 1891, il s'y établit pour
son propre compte et, par sa grande activité ainsi que par
son goût artistique très prononcé, il dota la région d'une

série de constructions utiles et importantes, qui portent
toutes le cachet de son originalité et qui contribuent, par
leurs silhouettes gracieuses et esthétiques, à faire de

Montreux ce merveilleux panorama, qui impressionne si
agréablement le spectateur qui le parcourt.

Parmi les principales constructions, citons au hasard : des

édifices scolaires, divers hôtels, les Abattoirs de Clarens, la

Banque de Montreux et une multitude de coquettes villas

parsemées un peu partout, au bord du lac et sur les

hauteurs, à Veytaux, Collonges, Glion, les Avants, Montreux,
Clarens, etc. Au militaire, il avait été officier d'artillerie de

campagne.
Hermann Lavanchy vient d'être emporté par une très

courte maladie — une double pneumonie — à la fleur de

l'âge, à un moment où son talent et son expérience étaient

en plein épanouissement et où son travail aurait rendu encore
bien des services à la contrée. Cette noble figure, douée d'un



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 95

caractère fait de bonté, de droiture et de générosité, était un
conseil éclairé et désintéressé pour ceux qui l'approchaient,
un patron généreux et plein de sollicitude pour les
nombreux employés qui se sont formés dans son atelier, un ami
sincère et fidèle pour ceux qui l'ont connu. Enfin, nous savons

que c'était un excellent père de famille, dévoué à tous les

siens. Nous déplorons le grand vide que son départ laisse à

sa famille, à un moment où nous la savons particulièrement
éprouvée.

La Rédaction du Bulletin se fait l'écho des amis et
connaissances en général et plus particulièrement des membres

de la Société Vaudoise et de la Section Vaudoise de la Société

Suisse des Ingénieurs et Architectes, pour exprimer leurs
unanimes regrets et leurs sincères condoléances, aux vénérés

parents, si cruellement affligés, ainsi qu'à la famille éplorée,

pour la terrible épreuve qu'elle subit. Fl.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Extraits des procès-verbaux des séances dn Comité central.

Séances du 15 et du 18 mars 1913.

Ces deux séances ont été consacrées à la discussion de la

position que la Société prendrait vis-à-vis de la Convention
du Gothard.

Séance du 29 mars 1913.

Exposition nationale. — Il est décidé d'inscrire la Société

au Groupe 20 (Constructions civiles) pour une surface de

200 m*. Une commission sera désignée pour l'organisation
de cette exposition. On prévoit l'installation, dans l'exposition,

d'une salle de lecture, de correspondance et d'un bureau
de renseignements. Une contribution sera versée pour
subvenir aux frais généraux d'installation des groupes 20 et 35

(Routes, chemins de fer, ponts et travaux hydrauliques). On

s'informera auprès des grands bureaux d'ingénieurs si une

exposition collective dans le groupe 34 présente un intérêt
suffisant. Suivant les résultats de cette- préconsultation, le
Comité central se réservera aussi une certaine surface dans

ce groupe.
Droits d'auteur sur les œuvres de la littérature et de l'art. —

MM. Dr Kummer et A. Harry sont délégués à l'assemblée du
« Bodensee-Bezirkvereins » de la Société des ingénieurs
allemands, qui aura lieu le 20 avril, à l'hôtel du Gothard, à

Zurich, et où sera discutée la question de la « protection des

dessins techniques ».

Office de placement. — On discute, en première lecture, le
projet élaboré par le secrétaire, de statuts de cet office.

Organisation de la Société. — Le secrétaire est chargé de

présenter au Comité central des propositions pour l'organisation

de groupements professionnels au sein de la Société.
Normes. — Le Comité central donne son approbation aux

normes adoptées par la Société suisse des entrepreneurs,
dans son assemblée générale dn 16 mars 1913 et concernant
les : « Conditions générales pour l'exécution des travaux de
fondations »; « Normes spéciales et procédés de mensuration
pour les travaux de terrassement et de maçonnerie, de menuiserie,

de marbrerie et sculpture, de charpente et de béton armé.
Ces normes seront remises aux membres.

Convention du Gothard.

Circulaire du Comité central aux Sections
de la Société suisse des ingénieurs et architectes.

Ensuite de la résolution prise par l'assemblée des délégués
du 14 décembre 1912 à Olten, nous avions invité nos Sections
à nommer une commission pour délibérer provisoirement
sur la Convention du Gothard. Notre circulaire du 6 courant
priait également les Sections de vouloir bien nous faire
connaître le résultat de leurs délibérations, et prévoyait la
convocation d'une assemblée extraordinaire des délégués.

D'après les réponses reçues nous constatons que presque
la moitié des Sections ne se prononce pas ou d'une façon
indécise sur la question si une assemblée des délégués paraîtrait

désirable, la minorité a déclaré renoncer à cette réunion
extraordinaire. En considération de ce fait et des points de

vue où se placent quelques-unes des Sections vis-à-vis de la
Convention, surtout aussi par suite du peu de temps qui
restait à préparer en détail les délibérations, le Comité central

renonce à l'assemblée extraordinaire.
Environ la moitié des Sections ne se prononce pas ou de

façon peu précise sur la position à prendre tandis que l'autre
moitié ne donne qu'une faible majorité contre l'acceptation
de la convention.

Il en résulte que la Société n'entend pas se ranger d'un
parti ou de l'autre d'une façon positive. Cela peut s'expliquer
par le fait qu'après la publication du message complémentaire,

il restait malheureusement trop peu de temps pour
examiner à fond le pour et le contre de la Convention, et que
cette majorité de nos membres qui n'avait pu se renseigner
en détail aura préféré s'abstenir de manifester son opinion.
Le Comité Central ne peut cependant pas partager l'avis des

différentes Sections d'après lequel des délibérations sur la
Convention du Gothard ne devraient pas faire partie du
programme des tâches de notre Société, à cause, de son importance

essentiellement politique etéconomique. Il faut pourtant
considérer que nous poursuivons aussi le but d'intéresser de

plus en plus les techniciens aux questions d'économie
politique afin de les rendre capables d'avoir également voix au
chapitre. Vu les grandes difficultés qu'offre le jugement
équitable de la question, le mode adopté par quelques
sections d'entendre les exposés de divers orateurs, les uns

pour et les autres contre la Convention, était certainement
préférable au mode choisi par d'autres sections qui n'avaient
délégué qu'un seul conférencier.

La teneur de la Convention et les circonstances particulières
qui ont accompagné son origine forcément donnent à refléchir.

Il nous sera permis de constater que les délibérations,
et la critique qui s'en est suivie, n'ont cependant pas été

infructueuses dans l'intérêt commun de notre pays. Aussi
faut-il espérer qu'à l'avenir les réprésentants des arts techniques

comme ceux du commerce seront entendus à temps. A
notre avis un des détails de la question mériterait encore
d'être examiné, c'est de savoir si en cas d'acceptation de la
Convention, il ne conviendrait pas de rétablir une comptabilité

séparée pour l'administration de la ligne du Gothard.
La manière de voir de la Schweizerische Bauzeilung l'organe

allemand de notre Société, dans la question de la Convention
du Gothard a donné lieu à des critiques. Nous croyons devoir
déclarer à cet égard que nous n'avons pas des raisons de mettre
en doute les bonnes intentions de la rédaction, bien que sur
beaucoup de points nous ne soyons pas d'accord avec ses
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